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Homard du sud du golfe du
Saint-Laurent (ZPH 23, 24, 25,

26A et 26B)

Renseignements de base

L’habitat du homard américain s’étend en bordure de la
côte atlantique, de la Caroline du Nord jusqu’au Labrador.
Dans les eaux canadiennes, le homard peut être pêché en
eau profonde (p. ex. banc Georges), mais les plus
importantes concentrations sont généralement observées en
deçà de 20 km des côtes. Dans le sud du golfe du
Saint-Laurent, le homard se trouve à des profondeurs
variant entre un et quarante mètres.

L’évolution biologique du homard se divise en deux
principales phases : la phase benthique et la phase
planctonique. Cette dernière commence après l’éclosion
des œufs, pendant les mois de juillet et août. Pendant une
période de trois à dix semaines, selon les conditions du
milieu, les larves nagent librement. La phase planctonique
se termine lorsque les larves se fixent sur le substrat. Après
cinq ou six ans, les homards femelles du sud du golfe sont
matures (les mâles, eux, arrivent à maturité plus tôt et à
une taille un peu plus petite). L’accouplement a lieu entre
les mois de juillet et de septembre. En général, la femelle
expulse ses œufs un an après l’accouplement et les porte
sous son abdomen pendant près d’une autre année.

La pêche du homard est devenue au fil des ans et demeure
encore un facteur important du développement social et
économique des communautés de la côte atlantique et, en
particulier, du sud du golfe du Saint-Laurent. En 2001, les
3 180 titulaires du permis de pêche du homard des zones de
pêche du homard 23, 24, 25, 26A et 26B ont à eux seuls
capturé environ 17 000 t de homards d’une valeur de plus
de 200 millions de dollars.
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•  Les prises globales en provenance du
sud du golfe du Saint-Laurent diminuent
lentement depuis le record atteint en
1990, mais demeurent bien au-dessus de
la moyenne à long terme.

• La plupart des prises sont composées de
nouvelles recrues (c’est-à-dire de
homards atteignant des tailles
commerciales et accédant à la population
exploitable pour la première fois).

• Les taux d’exploitation sont
généralement élevés, la plupart des
valeurs variant entre 60 % et 90 %.

• L’objectif qui consistait à mettre en
place des mesures pour doubler les œufs
par recrue en 2001 a été atteint
seulement partiellement.

• Il n’est pas possible de fournir une
perspective des débarquements à court
terme.

• L’estimation des œufs par recrue doit
être mise à jour au moyen des données
récentes avant d’être intégrée au
prochain plan de gestion.

• On recommande fortement de faire des
efforts pour réduire le taux
d’exploitation.
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La pêche

La pêche du homard dans le sud du golfe
du Saint-Laurent (GSL) a commencé au
milieu des années 1800. Pendant plus d’un
siècle, la pêche s’est développée en tant
qu’activité semi-côtière, pratiquée à bord de
petits bateaux, et fournissant des revenus à
un grand nombre de pêcheurs.

Le régime de gestion des pêches actuel est
fondé sur les limites de l’effort (c’est-à-dire
pêche par intrants) dans cinq zones de pêche
du homard (ZPH). La réglementation des
saisons de pêche, le  nombre fixe de

détenteurs de permis et une limite maximale
de casiers par pêcheur permettent de limiter
l’effort dans chaque ZPH. Depuis la mise en
œuvre des règlements restreignant l’activité
de pêche dans les ZPH au cours des années
1930 et surtout à la suite de l’introduction de
limites d’accès aux permis de pêche en
1967, le nombre de titulaires est demeuré
stable à environ 3 200. La pêche se
caractérise également par deux saisons : la
pêche du printemps (mai-juin) dans les
ZPH 23, 24, 25, 26A et 26B et la pêche
d’été-automne (du début d’août au début
d’octobre) dans la ZPH 25.
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Débarquements de homard (t) par zone de pêche du homard (ZPH)
Années 23 24 25 26A 26B Total
1950-1959 moy. 1 437 1 057 2 494 2 751 552 8 291
1960-1969 moy. 1 069 1 826 2 755 2 440 500 8 590
1970-1979 moy. 1 099 2 044 2 217 2 037 539 7 936
1980-1989 moy. 2 463 3 090 4 764 4 389 977 15 683
1990-1999 moy. 4 007 4 835 4 351 4 306 1 232 18 731
1995 4 069 5 083 4 360 3 536 1 152 18 200
1996 3 784 4 604 4 239 3 720 1 126 17 473
1997 3 467 4 757 3 784 3 481 1 079 16 568
1998 3 453 4 959 3 844 3 804 1 098 17 158
1999 3 752 5 079 3 946 3 554 1 068 17 399
2000 3 808 5 198 3 526 3 934 1 114 17 580
2001* 3 298 5 363 3 304 3 867 1 180 17 012
* Données préliminaires
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En plus de mesures visant à limiter l’effort,
la pêche du homard est assujettie à des
règlements qui servent à restreindre la taille
et le genre de homard qui peuvent être
capturés. La taille minimale de la carapace
au moment de la capture et l’interdiction de
conserver des homards oeuvés sont les deux
plus importantes mesures de gestion qui
visent respectivement à permettre au homard
d’atteindre la maturité sexuelle et à protéger
les productrices d’œufs connues.

Régime de gestion du homard dans le sud du golfe du
Saint-Laurent en 2001
Zones de
pêche du
homard
(ZPH)

Taille
minimale de
la carapace

(TMC) 1

Saison de
pêche

Nbre de
titulaires
de permis

Nbre

maximal
de casiers

par
pêcheur2

23 67,5 mm mai – juin 722 300

24 67,5 mm mai – juin 614 300

25 67,5 mm Début août-
début oct.

793 250

26A 67,5 mm mai – juin 749 300

26B 70,0 mm mai – juin 251 300
1   Marquage par encoche en V des femelles oeuvées

dans une proportion de 50 % dans toutes les ZPH à
l’exception de la ZPH 24.

2  Quelques permis communautaires autochtones
donnent droit à plus de 300 casiers/permis.

Les données sur les débarquements dans le
sud du GSL sont consignées depuis 1892.
Pendant une courte période, au tournant du
XXe siècle, des prises élevées de homard ont
été déclarées dans le sud du GSL. À mesure
que l’effort de pêche augmentait, ces années
de bonnes captures ont été suivies par une
baisse générale. Les captures annuelles sont
passées de 15 000 t en 1895 à une moyenne
d’environ 8 000 t entre 1915 et 1975. Au
milieu des années 1970, les débarquements
de homard dans le sud du GSL ont
augmenté, passant de 5 594 t à un record de
22 063 t en 1990. Autrement dit, ils ont
quadruplé en 16 ans. Cette augmentation a
été observée dans toutes les ZPH, mais elle
y a culminé au cours d’années différentes.

Cette hausse des captures de homards ne
peut s’expliquer entièrement par
l’augmentation de l’effort de pêche ou
l’efficacité générale de la pêche. La hausse a

été observée dans toute l’aire de répartition
géographique du homard, à partir du sud du
Labrador jusqu’au Maryland (États-Unis),
dans des zones où les régimes de gestion
sont différents, de même que les
caractéristiques des flottilles de pêche et les
traditions de pêche. On croit que des
conditions environnementales encore mal
expliquées et des interactions complexes
entre espèces dans toute l’aire du homard
auraient favorisé le recrutement et la survie
de ce dernier. Cette situation a bien sûr
entraîné une hausse importante de la
biomasse.

Depuis 1990, les débarquements en
provenance du sud du GSL n’ont cessé de
diminuer. En 2001, 17 012 t de homards ont
été débarquées, ce qui représente une
diminution de 23 % par rapport au sommet
atteint en 1990. Cependant, les récentes
captures annuelles sont encore bien
supérieures à la moyenne à long terme. La
tendance à la baisse récente est considérée
comme le reflet d’une diminution générale de
la biomasse du homard. Il est difficile de
mesurer avec exactitude l’ampleur de ces
changements au moyen des données dont on
dispose présentement.

En 1995, le Conseil pour la conservation
des ressources halieutiques (CCRH) a été
chargé d’étudier la pêche du homard et l’état
des ressources dans la région du Canada
atlantique. Le Conseil a conclu que, même si
les captures à des fins commerciales étaient
bonnes, les taux d’exploitation de la pêche du
homard de l’Atlantique étaient très élevés,
que la pêche dépendait fortement du
recrutement et que le taux d’œufs par recrue
était trop faible. En 1998, un plan de gestion
a été élaboré avec pour objectif notamment
de doubler la production d’œufs par recrue
(O/R). De nouvelles mesures ont donc été
prises pour permettre à chaque ZPH du sud
du GSL d’atteindre tout au moins cet
objectif.
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Débarquements par unité de superficie (DUS) en t/km2 pour chaque zone de pêche du homard (ZPH)
1970 1980 1990 2000ZPH Superficie de

la zone de
pêche (km2)

Débarque
-ments (t)

DUS
(t/km2)

Débarque
-ments (t)

DUS
(t/km2)

Débarque
-ments (t)

DUS
(t/ km2)

Débarque
-ments(t)

DUS
(t/ km2)

23 4 625 974 0,2 1 917 0,4 4 508 1,0 3 808 0,8
24 2 249 2 266 1,0 2 755 1,2 4 591 2,0 5 198 2,3
25 4 394 1 754 0,4 3 103 0,7 5 320 1,2 3 526 0,8

26A 4 530 2 416 0,5 2 302 0,5 6 363 1,4 3 934 0,9
26B 613 514 0,8 700 1,1 1 281 2,1 1 114 1,8

Remarque : La superficie du fond de pêche pour une ZPH particulière est définie comme toute la surface se trouvant
entre 2 et 40 mètres (environ 1 à 20 brasses) à l’intérieur des limites de cette ZPH.

État de la ressource

L’évaluation de l’état de la ressource découle
de l’examen des tendances des
débarquements, de la composition des prises
commerciales selon la taille, des fluctuations
de l’effort d’après les registres de pêche
remplis par des pêcheurs repères volontaires,
et des taux d’exploitation calculés au moyen
des données sur les prises et l’effort et sur
l’échantillonnage en mer.

Les débarquements par unité de superficie
(DUS) peuvent être considérés comme des
indices de la productivité des pêcheries. Ces
dernières années, les zones de pêche du
homard (ZPH) 24 et 26B sont celles qui ont
produit le plus de homards par km2. Depuis
1990, la valeur des DUS pour ces ZPH a
augmenté; elle s’établit actuellement entre
1,8 et 2,3 t/km2. Pendant la même période,
les autres ZPH ont vu leurs DUS diminuer
constamment, les récentes valeurs se situant à
environ 0,8 t/km2.

L’effort de pêche est défini comme le
nombre de casiers levés, qui constitue en
réalité l’unité nominale d’effort. Puisqu’il n’y
a pas de programme ou de mécanisme
permettant de recueillir de l’information sur
l’effort pour l’ensemble de la flottille de
pêche du homard du sud du GSL, trois
méthodes ont servi à évaluer le niveau
d’effort dans chaque ZPH :

• L’effort de pêche potentiel maximal
autorisé en vertu du règlement (PM);

• L’effort de pêche estimatif déclaré
d’après les bordereaux de vente
(EPEBV), en supposant qu’une vente est
le résultat de l’effort d’un seul pêcheur,
en une journée, au moyen de son
allocation complète de casiers;

• L’effort de pêche estimatif déclaré par
les pêcheurs repères (EPEPR) et
extrapolé pour l’ensemble des titulaires
de permis de la ZPH.

Bien qu’on note des variations importantes
dans les dimensions et la conception des
casiers dans les ZPH et entre elles, l’absence
de données quantitatives sur l’effort ne
permet pas de faire des rajustements en
fonction de l’efficacité des casiers.

Sauf dans la ZPH 23, les niveaux de
l’EPEPR étaient semblables aux niveaux de
l’EPEBV. La différence dans la ZPH 23
était associée à une pratique des pêcheurs
qui consiste à vendre et à déclarer les prises
de plusieurs journées en une seule
transaction de vente, au lieu de le faire
chaque jour. On ne connaît pas l’étendue de
cette pratique dans la ZPH 23 et dans les
autres ZPH, qui pourrait donner lieu à une
sous-estimation des valeurs de l’EPEBV.

Les niveaux d’effort calculés au moyen des
vente et des pêcheurs repères semblent
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indiquer que l’effort de pêche dans chacune
des ZPH n’atteint pas l’effort potentiel
maximal autorisé par le règlement. Si les
conditions permettaient d’atteindre l’effort
potentiel maximal (si les pêcheurs pouvaient
pêcher chaque jour de la saison avec la
totalité de leur allocation de casiers), le
nombre de casiers levés de la flottille de
pêche actuelle augmenterait d’environ 25 %.

Effort de pêche estimatif du homard (casiers levés)
entre 1983 et 2001, pour chaque zone de pêche du
homard (ZPH)

Effort potentiel maximal selon le règlement (PM)
Effort estimatif declaré à partir des borderaux de vente
(EPEBV)
Effort estimatif déclaré par les pêcheurs repères (EPEPR)
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L’information sur les caractéristiques des
prises et la structure de tailles pourrait
donner une bonne idée de l’état de la
population et de la pêche. Dans le sud du
GSL, le homard dont la longueur de
carapace se situe entre la taille minimale
limite et 81 mm (3,2 po) est considéré
comme du homard de « conserverie » et
comprend le groupe de première mue recruté
au sein de la population exploitable et à peu
près la moitié du groupe de seconde mue.
Tous les homards dont la carapace mesure
81 mm et plus sont classés comme des
homards « de table ». Puisque les
débarquements sont classés par catégorie de
homards de conserverie et de homards de
table, la proportion de homards de
conserverie parmi les prises donne un indice
de l’importance des premières recrues au
sein de la population exploitable.

La réglementation sur la taille minimale
limite a changé souvent au cours des années.
Dans la plupart des ZPH, les hausses de
taille ont eu lieu entre 1987 et 1991, et entre
1998 et 2001. Ces augmentations ont réduit
l’échelle de tailles des  homards de
conserverie et devraient, en théorie, réduire
la proportion de homards de conserverie
dans les prises. Cette situation est considérée
comme une source d’incertitude lorsque le
pourcentage de homards de conserverie doit
servir d’indice de recrutement de première
année. Par conséquent, l’analyse et
l’interprétation des proportions de homards
de conserverie doivent être faites avec soin
et en association avec d’autres indices.

Les contributions moyennes, en poids, des
homards de conserverie dans les prises
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commerciales sont hautement variables
d’une ZPH à l’autre, mais assez uniformes à
l’intérieur des ZPH avec le temps. Les
valeurs les plus élevées ont été observées
dans la ZPH 24, les pourcentages variant
entre 80 % et 87 %. Les valeurs les plus
faibles oscillaient entre 56 % et 67 % dans la
ZPH 26A. Toutes les autres ZPH avaient des
valeurs se situant entre 69 % et 84 %.

Pourcentage moyen (en poids) des homards de
conserverie dans les prises commerciales, par période
et par zone de pêche du homard (ZPH). Les calculs sont
effectués à partir des données tirées des bordereaux de
vente.

ZPH 1984 à
1986

aucune
hausse de

taille

1987 à
1991

hausse de
taille

1992 à
1997

aucune
hausse de

taille

1998 à
2001

hausse de
taille

ZPH 23 72 % 75 % 76 % 71 %
ZPH 24 82 % 87 %* 87 % 80 %
ZPH 25 84 % 80 % 79 % 71 %
ZPH 26A 65 % 67 % 63 % 56 %
ZPH 26B 77 % 77 % 69 % 62 %*
*  Il n’y a pas eu de hausse de la limite de taille

minimale pendant cette période, pour cette ZPH.

L’échantillonnage en mer pendant la pêche
commerciale constitue une autre source
d’information sur les caractéristiques des
prises et la structure de tailles. Le
pourcentage des groupes de première mue
recrutés affiche les mêmes tendances entre
les ZPH que le pourcentage de homards de
conserverie. Entre 1984 et 2001, les
pourcentages les plus élevés ont été observés
dans la ZPH 24 (pourcentage de 75 à 76 %)
et les plus faibles dans la ZPH 26A
(pourcentage de 51 à 59 %). Toutes les
autres ZPH affichent des valeurs variant
entre 56 et 78 %.

Pourcentage moyen (en nombre) du groupe de première
mue recruté (rajusté en fonction de la limite de taille
minimale) dans les prises commerciales, par période et
par zone de pêche (ZPH). Les calculs sont effectués à
partir des données d’échantillonnage en mer.

ZPH 1984 à
1986

aucune
hausse de

taille

1987 à
1991

hausse de
taille

1992 à
1997

aucune
hausse de

taille

1998 à
2001

hausse de
taille

ZPH 23 60 % 67 % 73 % 71 %
ZPH 24 75 % 76 %* 76 % 76 %
ZPH 25 74 % 56 % 68 % 60 %
ZPH 26A 53 % 51 % 59 % 58 %
ZPH 26B 72 % 79 % 74 % 66 %*
*  Il n’y a pas eu de hausse de la limite de taille

minimale pendant cette période, pour cette ZPH.

Dans l’ensemble, les prises commerciales
qui sont composées principalement de
homards de conserverie et les fortes
proportions de homards qui accèdent à la
population exploitable pour la première fois
(groupe de recrues de première mue)
confirment que les débarquements
dépendent du recrutement annuel.

Les taux d’exploitation ont été calculés au
moyen des modèles de prises par unité
d’effort et de changement de ratio.
L’estimation des prises par unité d’effort est
établie en combinant les données sur les
prises et l’effort pour tous les pêcheurs
repères d’une ZPH. En comparaison,
l’estimation du changement de ratio a été
calculée au moyen des données provenant de
certains ports et représentant les lieux de
débarquement d’une petite portion de ZPH.

Les taux d’exploitation sont restés
relativement élevés, la plupart des valeurs
variant entre 60 % et 90 %. Les estimations
des prises par unité d’effort et des
changements de ratio donnent des résultats
comparables sauf pour la ZPH 26A où des
valeurs plus faibles ont été obtenues (35 % à
62 %). L’utilisation d’une limite de taille
minimale différente dans la ZPH 26A
pourrait expliquer en partie cet écart. Les
pêcheurs de l’Île-du-Prince-Édouard ont été
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assujettis à une limite de taille minimale de
67,5 mm (2,66 pouces) de longueur de
carapace, tandis que ceux de la
Nouvelle-Écosse utilisent une longueur de
carapace de 70 mm (2,75 pouces).
L’estimation du changement de ratio est
basée sur l’échantillonnage en mer effectué
principalement par les pêcheurs de
l’Île-du-Prince-Édouard, alors que la plupart
des pêcheurs-repères provenaient de la
Nouvelle-Écosse.

Les valeurs élevées des taux d’exploitation
de la plupart des zones et celles qui ont été
obtenues au moyen des deux modèles
coïncidaient avec le pourcentage élevé de
homards de conserverie dans les prises
commerciales et la grande proportion de
homards de taille des recrues de première
mue observée dans les données sur
l’échantillonnage en mer.

Les hausses récentes de la limite de taille
minimale à 67,5 mm (2,66 po) de longueur
de carapace ont augmenté la proportion de
femelles matures qui sont protégées de
l’exploitation dans quatre zones de pêche du
homard sur cinq. À 67,5 mm de longueur,
29 % des femelles peuvent atteindre la
maturité sexuelle. Dans la ZPH 26B, où la
limite minimale de taille est de 70 mm
(2,75 po) depuis 1990, 47 % des femelles
peuvent atteindre la maturité à cette taille.
Une limite de taille de 70,5 mm (±2,75 po)
est donc nécessaire pour protéger 50 % des
femelles récemment arrivées à maturité et
une limite de 81 mm (3,2 po) pour protéger
95 % de ces femelles.

Calcul du taux d’exploitation au moyen des méthodes
du changement de ratio (CR) et des prises par unité
d’effort (PUE) pour différentes années et différentes
régions des zones de pêche du homard (ZPH). Les
intervalles de confiance de 95 % sont présentés pour le
CR.
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De nouvelles données sur le cycle de
reproduction des femelles révèlent que
jusqu’à 20 % des petites femelles matures
ont un cycle reproducteur d’un an au lieu du
cycle de deux ans préalablement admis. Ces
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récentes conclusions semblent montrer que
les femelles du sud du GSL sont en mesure
de produire une plus grande quantité d’œufs
au cours de leur vie qu’on ne l’avait d’abord
cru. De nouvelles données sur la fréquence
des mues révèlent également qu’une double
mue annuelle est moins fréquente qu’on ne
l’avait pensé. Ces résultats n’ont pas encore
été intégrés aux estimations de ponte
effectuées au moyen du modèle. D’autres
calculs seront  nécessaires afin de
déterminer la sensibilité du modèle d’O/R à
ces nouveaux résultats et l’ampleur des
changements dans les calculs d’O/R.

Sources d’incertitudes

La répartition et les caractéristiques du
homard au sein d’une même ZPH peuvent
varier considérablement. L’évaluation n’en
tient pas compte. Les ZPH ne sont pas des
unités biologiques, mais des unités de
gestion. La surveillance actuelle des
paramètres de la population de homard n’est
pas suffisante pour mesurer les petites
variations saisonnières et géographiques. De
plus, la répartition et l’interaction entre les
différentes ZPH, y compris la dérive des
larves, sont mal comprises. Les
changements qui surviennent dans la
production d’œufs d’une ZPH peuvent avoir
des effets sur le recrutement dans les ZPH
avoisinantes.

Les nouvelles données sur la maturité
sexuelle des femelles, leur cycle de
reproduction et la fréquence de mue sont
pertinentes. D’autres travaux au moyen du
modèle d’O/R seront nécessaires pour
déterminer la sensibilité du modèle et
l’ampleur des changements dans les
évaluations d’O/R que ces nouvelles
données pourraient produire.

Les débarquements officiels de homards
sont tirés de la collecte et de la compilation
des transactions de vente fournies par les
acheteurs de homard accrédités. Puisqu’il

n’y a pas de programme obligeant les
pêcheurs à fournir de l’information sur leurs
activités de pêche, l’absence de données
exactes sur les prises, l’effort et
l’emplacement de l’effort dans le cadre de la
pêche du homard est un sérieux obstacle à
l’évaluation et à la gestion de la pêche.

La relation entre la longueur de carapace des
femelles et la qualité de leurs œufs ou la
survie des larves est inconnue. Il faut donc
acquérir des connaissances détaillées sur
l’écologie des larves (leur survie dans le
milieu naturel).

Les méthodes dont on dispose pour estimer
le taux d’exploitation ne peuvent tenir
compte des facteurs multiples susceptibles
d’influer sur la capturabilité du homard (par
exemple, la température de l’eau et les
variations saisonnières de l’effort de pêche).
Les deux méthodes choisies exigent des
hypothèses différentes et des ensembles de
données différents. Aucune évaluation du
taux d’exploitation dans la ZPH 25 n’était
disponible puisque la plupart des hypothèses
n’étaient plus valables (la mue a lieu
pendant la pêche). Néanmoins, les taux
d’exploitation ne sont pas, à eux seuls, des
indices de l’état du stock de homard. Il reste
toujours à établir des indices de l’état du
stock de homard.

Perspectives

On constate une diminution constante des
prises globales depuis le sommet historique
du début des années 1990, bien que certaines
zones de pêche du  homard affichent des
hausses limitées ou une certaine stabilité des
débarquements. Il n’est pas possible de
fournir une perspective des débarquements à
court terme.

Il y a lieu de s’inquiéter encore du fort taux
de mortalité par pêche, de l’effort de pêche
élevé, de l’accroissement de la puissance et
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des méthodes de pêche et de la faible
production d’œufs par recrue.

Considérations en matière de gestion

Une amélioration de la production d’œufs
par recrue devrait être possible à la suite des
nouvelles mesures de gestion mises en
œuvre au cours des années 1998–2001.
Cependant, l’objectif de la mise en place de
mesures de gestion qui permettraient de
doubler les valeurs d’O/R de 1997–2001 a
été atteint seulement en partie.
L’augmentation prévue des O/R aurait été
plus élevée si les conditions relatives au
marquage par une encoche en V avaient été
respectées.

État des valeurs des œufs/recrues (O/R) par zone de
pêche (ZPH) dans la Région du Golfe, avant et après le
plan de gestion de quatre ans (1998–2001).

Valeurs d’O/R prévues en 2001ZPH O/R
valeurs
avant
1998

Condition de
marquage en V

respectée

Condition de
marquage en V
non respectée

23 0,6 % 1,3 % 0,9 %
24 * 0,3 % 1,0 % 1,0 %
25 0,6 % 1,3 % 0,9 %
26A 0,6 % 1,3 % 1,1 %
26B 1,0 % 1,9 % 1,0 %
* Le marquage en V ne faisait pas partie du plan

de gestion de 1998–2001 pour la ZPH 24.

D’autres mesures visant à réduire les risques
d’échec du recrutement seront nécessaires
pour l’ensemble du sud du GSL. Puisque ce
dernier est considéré comme abritant une
seule population de homard, des mesures de
gestion uniformes seraient hautement
souhaitables.

La hausse de la taille minimale est la mesure
la plus efficace d’augmentation des O/R.
Cependant, la biomasse requise pour
soutenir un bon recrutement (c’est-à-dire la
relation stock-recrutement) et le succès
relatif de la survie des larves à partir des
œufs de petites femelles matures sont encore
incertains. Les mesures visant à accroître la

production d’œufs par la protection des gros
individus pourraient constituer une
précaution utile à long terme, mais
l’efficacité de ces mesures pourrait être
réduite par des taux d’exploitation
constamment élevés. Outre l’augmentation
de la production d’O/R, on recommande
fortement d’accroître les efforts visant à
réduire les taux d’exploitation. Cependant,
les différentes méthodes visant à obtenir ces
réductions auront des répercussions
économiques et administratives étendues.

Grâce aux nouveaux renseignements
concernant le cycle de reproduction des
femelles, les avantages relatifs des
différentes saisons de pêche sur la
conservation pourront être mieux évalués.
Dans la ZPH 25, où les activités de pêche se
déroulent pendant la mue et la période de
reproduction, les nouvelles données
semblent indiquer que toutes les femelles
qui viennent d’arriver à maturité sont
capturées avant l’expulsion de leurs œufs et
la protection que pourrait alors leur apporter
le règlement de pêche. Cette situation
réduirait l’efficacité des mesures de
conservation dans cette zone. Compte tenu
des nouvelles données biologiques,
l’estimation des O/R doit être mise à jour
avant qu’on envisage de l’inclure dans le
prochain plan de gestion.

L’information sur les prises, l’effort et le
lieu d’effort sera essentielle pour mieux
évaluer et gérer les pêches du homard. Les
changements apportés à la collecte de
données seront nécessaires pour faire
participer davantage les pêcheurs à
l’obtention d’information sur l’activité de
pêche.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquez avec :

Marc Lanteigne
Ministère des Pêches et des Océans
C.P. 5030
Moncton  (Nouveau-Brunswick)
E1C 9B6

Tél :  (506) 851-6212
Téléc : (506) 851-2147
Courriel : lanteignem@dfo-mpo.gc.ca
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